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NOTICE POUR REMPLIR LA DƒCLARATION N¡ 1003 (1)

FISCALITƒ DIRECTE
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RECOMMANDATIONS IMPORTANTES

I. CRÉATION D’ÉTABLISSEMENT
Ð  Les Žtablissements acquis ou crŽŽs en 2009 seront imposŽs en 2010  en fonction des ŽlŽments dÕimposition de 2009. Ils devront faire lÕobjet dÕune DƒCLARATION 

PROVISOIRE ̂  souscrire avant le 1er janvier 2010, sauf si ces acquisitions ou crŽations correspondent ̂  un TRANSFERT TOTAL, dans une MæME COMMUNE, du lieu dÕexercice 
de votre activitŽ professionnelle.

Ð  Les contribuables ayant crŽŽ ou repris un Žtablissement en 2008 et dŽposŽ une dŽclaration professionnelle provisoire 1003 P devront indiquer sur papier libre les ŽlŽments de la 
1003 P non repris dans la dŽclaration 1003 (en particulier le cadre H de la dŽclaration n¡ 1003 P). Ils seront utilisŽs pour rŽgulariser lÕimposition 2009.

II. FERMETURE D’ÉTABLISSEMENT
Ne dŽclarez pas (pages 2 et 3) les ŽlŽments des Žtablissements FERMƒS EN 2008 ou AVANT LE 5 MAI 2009.
Si, dans la commune, un ou plusieurs Žtablissements seront fermŽs entre le 5 mai et le 31 dŽcembre 2009, informez le service des imp™ts dont dŽpend lÕŽtablissement fermŽ et 
souscrivez dans la commune concernŽe une dŽclaration n¡ 1003 rectiÞcative avant le 1er janvier 2010.

III. TRANSFERT PARTIEL, EN 2008, DE MATÉRIELS ENTRE DEUX COMMUNES
Les ŽlŽments dÕimposition, compris dans la dŽclaration n¡ 1003  souscrite au plus tard le 5 mai 2009 et TRANSFƒRƒS en 2009 apr•s cette date dans un ou des Žtablissements 
acquis ou crŽŽs, en 2009, dans une AUTRE COMMUNE , ne sont pas imposables, en 2010 , dans la commune pour laquelle cette dŽclaration est souscrite.
Vous devez donc, AVANT le 1er janvier 2010 :

Ð porter ces ŽlŽments ainsi transfŽrŽs dans la ou les dŽclarations provisoires n¡ 1003 P, ˆ dŽposer pour les nouveaux Žtablissements imposables d•s 2010 ;
Ð  informer le service des imp™ts aupr•s duquel est souscrite cette dŽclaration n¡ 1003, de la nature des ŽlŽments transfŽrŽs, et des bases dÕimposition correspondantes (valeur 

locative des matŽriels).
IV. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

LÕarticle 1477-II b du code gŽnŽral des imp™ts prŽvoit quÕen cas de changement dÕexploitant, lÕancien exploitant est tenu :
Ð  dÕen faire la dŽclaration au service des imp™ts dont dŽpend lÕŽtablissement cŽdŽ avant le 1er janvier de lÕannŽe suivant celle du changement si le changement intervient en cours 

dÕannŽe, ou avant le 1er janvier de lÕannŽe du changement lorsque celui-ci prend effet au 1er janvier ;
Ð de souscrire une dŽclaration rectiÞcative , dans les m•mes dŽlais, lorsque le changement ne porte que sur une partie de lÕŽtablissement.

Cette disposition ne sÕapplique que si les ŽlŽments cŽdŽs, faisant lÕobjet dÕune exploitation autonome, constituent un Žtablissement.
 dŽposez avant le 1er janvier 2010, au service des imp™ts dŽsignŽ sur la dŽclaration ci-jointe :

Ð cession totale :  une dŽclaration de cession sur papier libre ;
Ð cession partielle :  une dŽclaration rectiÞcative de vos ŽlŽments dÕimposition de 2010, sur un imprimŽ de mod•le identique ˆ la dŽclaration ci-jointe.

V. TAXE PROFESSIONNELLE DE ZONE INSTITUÉE PAR UN EPCI (ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE)

Le rŽgime Þscal applicable dans les deux parties de la commune est diffŽrent :
Ð taxe unique de zone dans la ZAE au proÞt du groupement ;
Ð taxe communale plus taxe additionnelle au proÞt du groupement hors de la ZAE.

Deux dŽclarations distinctes doivent donc •tre souscrites par lÕentreprise :  lÕune pour tous les Žtablissements situŽs hors de la ZAE ; lÕautre pour tous les Žtablissements 
situŽs dans la ZAE. 
Si vous •tes dans ce cas :

Ð demandez, si nŽcessaire, les imprimŽs au service des imp™ts des entreprises ;
Ð mentionnez sur chaque dŽclaration si elle concerne les Žtablissements situŽs dans ou hors la ZAE.

VI. RÉGIMES D’EXONÉRATION DIFFÉRENTS
Sont concernŽes par les rŽgimes dÕexonŽration diffŽrents, les entreprises ayant dans la m•me commune plusieurs Žtablissements dont lÕun au moins bŽnŽÞcie dÕune exonŽration.
Si vous •tes dans ce cas, vous devrez souscrire :

Ð une dŽclaration unique pour lÕensemble des Žtablissements ne bŽnŽÞciant pas dÕune exonŽration.
Ð une dŽclaration pour chacun  des Žtablissements bŽnŽÞciant dÕune exonŽration.

Demandez, si nŽcessaire, des imprimŽs supplŽmentaires au service des imp™ts des entreprises et mentionnez sur chaque dŽclaration si elle concerne les Žtablissements bŽnŽÞciant ou non dÕune 
exonŽration.

(1) Pour toute prŽcision complŽmentaire, sÕadresser au service des imp™ts des entreprises dont vous dŽpendez.
(2) RŽgime Þscal diffŽrent : il sÕagit des communes scindŽes en au moins deux zones caractŽrisŽes par :

Ð soit des taux dÕimposition diffŽrents : commune avec une zone dÕactivitŽs Žconomiques (ZAE) ˆ taux dÕimposition diffŽrent du reste de la commune (voir V) ;
Ð soit des rŽgimes dÕexonŽration diffŽrents : commune avec une zone urbaine sensible (ZUS), une zone de redynamisation urbaine (ZRU) ou une zone franche urbaine (ZFU) [voir VI].

Cette dŽclaration doit •tre Žtablie :

Ð  si, Žtant titulaire de bŽnŽÞces non commerciaux, agent dÕaffaires ou intermŽdiaire de commerce, vous avez employŽ, au cours de la pŽriode de rŽfŽrence, AU MOINS 
5 SALARIƒS ou moins de 5 salariŽs mais •tes soumis ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs et vous avez rŽalisŽ PLUS DE 61000�E de recettes annuelles 2  ;

Ð ou, si exer•ant une autre activitŽ, vos recettes annuelles ont dŽpassŽ, en 2008, 61000�E � �(prestataire de services) ou 152500�E � �(autres activitŽs) 2  .

�s����Lorsque vous nÕ•tes pas tenu de dŽposer une dŽclaration n¡ 1003, vous devez nŽanmoins souscrire une DƒCLARATION SIMPLIFIƒE n¡ 1003-S, si votre activitŽ est exercŽe 
dans PLUSIEURS COMMUNES ou fractions dÕune m•me commune o• sÕapplique un rŽgime Þscal diffŽrent (2) si vous exercez une activitŽ ambulante ou •tes titulaire de 
bŽnŽÞces non commerciaux, agent dÕaffaires ou intermŽdiaire de commerce et avez employŽ moins de 5 salariŽs au cours de la pŽriode de rŽfŽrence sans •tre soumis ˆ lÕimp™t 
sur les sociŽtŽs (dans ce cas, les imprimŽs nŽcessaires sont ˆ demander au service des imp™ts des entreprises).

Elle doit •tre souscrite pour CHAQUE COMMUNE ou fraction dÕune m•me commune o• sÕapplique un rŽgime Þscal diffŽrent 

�s�����3�I���V�O�U�S���D�I�S�P�O�S�E�Z���D�E���P�L�U�S�I�E�U�R�S���L�I�E�U�X���D���A�C�T�I�V�I�T�£���D�A�N�S���U�N�E��MæME COMMUNE o• sÕapplique un rŽgime Þscal diffŽrent (2) reportez-vous aux ¤ V et VI ci-dessous. En effet, des 
obligations dŽclaratives spŽciÞques peuvent sÕappliquer aux Žtablissements situŽs dans ces zones.

�s�����,�E�S���P�A�T�R�O�N�S���B�A�T�E�L�I�E�R�S���Q�U�I���N�E���D�I�S�P�O�S�E�N�T���P�A�S���D���I�N�S�T�A�L�L�A�T�I�O�N�S���l�X�E�S���P�A�S�S�I�B�L�E�S���D�E���T�A�X�E���F�O�N�C�I�Þ�R�E���E�T���Q�U�I���S�O�N�T���T�E�N�U�S���A�U���D�£�P�¯�T���D���U�N�E���D�£�C�L�A�R�A�T�I�O�N���N�—���������� ���D�O�I�V�E�N�T���L�A���D�£�P�O�S�E�R���A�U���S�E�R�V�I�C�E��
des imp™ts des entreprises dont ils rel•vent pour lÕimp™t sur les bŽnŽÞces.

La dŽclaration n¡ 1003, doit •tre envoyŽe , en un seul exemplaire, 
EN HAUT DE LA 1 •re

PŽriode de rŽfŽrence : les renseignements ˆ produire concernent, sÕagissant des biens, ceux dont lÕŽtablissement avait la disposition au 31 dŽcembre 2008 ou au dernier jour 
de lÕexercice de 12 mois clos en 2008 et, sÕagissant des recettes, celles rŽalisŽes en 2008 ou au cours de lÕexercice de 12 mois clos en 2008.
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EXPLICATIONS SUR LES RENVOIS

B. RENSEIGNEMENTS POUR L’ENSEMBLE DE L’ENTREPRISE
1  Il sÕagit du nombre de salariŽs  employŽs au cours de lÕannŽe civile 2008 ; toutefois, les travailleurs ˆ temps incomplet  (personnel employŽ ˆ mi-temps, personnel embauchŽ ou dŽbauchŽ 

en cours dÕannŽe) sont retenus en proportion de leur temps de travail au cours de cette m•me pŽriode. Les exonŽrations prŽvues en faveur des jeunes entreprises innovantes (art. 1466 D du CGI) 
ou des Žtablissements implantŽs dans une zone dÕaide ˆ lÕinvestissement des petites et moyennes entreprises (art. 1465 B du CGI) ou en Corse (art. 1466 C du CGI) ne sont applicables que si 
lÕentreprise a employŽ moins de 250 salariŽs en 2008.

2  Il sÕagit des recettes annuelles, toutes taxes comprises,  dŽterminŽes, au niveau de lÕentreprise,  au cours de la pŽriode de rŽfŽrence, abstraction faite des recettes:
Ð ˆ caract•re exceptionnel (ex. : produit de la cession dÕun ŽlŽment dÕactif) ;
Ð ou procurŽes par des activitŽs placŽes hors du champ dÕapplication, ou exonŽrŽes de la taxe professionnelle ˆ titre permanent.

Si lÕentreprise a ŽtŽ crŽŽe en 2008, indiquez dans les rubriques 6 et 7, les recettes de 2008 ajustŽes pour correspondre ˆ une annŽe enti•re ; tout mois commencŽ doit •tre considŽrŽ comme 
un mois entier dÕactivitŽ. Pour les entreprises saisonni•res visŽes au renvoi 3  ci-apr•s, cet ajustement doit sÕeffectuer par rapport ˆ la durŽe dÕexploitation indiquŽe au cadre B1, ligne 8, apr•s 
conversion du nombre de semaines en mois.
Si vous exercez une activitŽ mixte  (activitŽ de vente, prestation de services), vous ne serez imposŽ sur la valeur locative de vos Žquipements et biens mobiliers, que si votre chiffre dÕaffaires 

�E. Ce dernier est Žgal ˆ la somme des recettes :
Ð provenant dÕopŽrations de vente, affectŽes du coefÞcient 0,4  ;
Ð provenant de lÕactivitŽ de prestation de services imposŽe selon le rŽgime gŽnŽral.

3  Il sÕagit des seules entreprises saisonni•res  visŽes par lÕarticle 1478-V du code gŽnŽral des imp™ts : h™tels de tourisme  classŽs dans les conditions ÞxŽes par le ministre chargŽ du tourisme, 
restaurants, cafŽs, discoth•ques, Žtablissements de spectacles  ou de jeux, Žtablissements thermaux  dont la durŽe annuelle dÕouverture, continue ou fractionnŽe sur plusieurs pŽriodes, 
est comprise entre douze et quarante et une semaines civiles, toute semaine commencŽe Žtant considŽrŽe comme enti•re.

C. BIENS SITUÉS DANS LA COMMUNE PASSIBLES D’UNE TAXE FONCIÈRE
4  Il sÕagit des immeubles et installations fonci•res, y compris ceux ou celles qui bŽnŽÞcient dÕune exonŽration permanente ou temporaire de taxe fonci•re ˆ lÕexclusion des outillages et autres 

installations exonŽrŽs de cette taxe en application de lÕarticle 1382-11¡ du code gŽnŽral des imp™ts. Ces derniers ŽlŽments sont ˆ porter dans le cadre C.
Mentionnez les locaux  (usines, ateliers, boutiques, cabinets de consultation, garagesÉ), terrains  (dŽp™ts, chantiersÉ), installations  (barrages, rŽservoirs, silosÉ), ainsi que les ouvrages 
en ma•onnerie  prŽsentant le caract•re de vŽritables constructions (cheminŽes dÕusines, rŽfrigŽrants atmosphŽriques, formes de radoub, ouvrages servant de support aux moyens matŽriels 
dÕexploitationÉ).
Indiquez, en outre, dans la colonne Ç Observations È :

Ð  la part correspondant ˆ lÕutilisation propre ˆ lÕentreprise, si certains de ces locaux ou installations ont ŽtŽ utilisŽs, en 2008, simultanŽment ou successivement avec dÕautres personnes ;
Ð  leur superÞcie, la date dÕacquisition, de dŽbut de location ou de lÕutilisation ˆ titre gratuit, de la livraison ˆ soi-m•me ou par des tiers, et sÕils ont ŽtŽ ÞnancŽs par une aide publique pour plus 

de 75 % de leur montant ;
Ð  la dŽsignation du propriŽtaire et le montant du loyer annuel Žventuel, pour les biens pris en location ou utilisŽs ˆ titre gratuit.

Indiquez Žgalement dans le cadre Ç Observations È sÕil sÕagit de biens affectŽs ˆ la recherche, acquis neufs ou construits apr•s le 1er janvier 2003.

4  bis  Les renseignements ̂  produire concernent les biens dont lÕŽtablissement avait la disposition au cours de la pŽriode de rŽfŽrence, ̂  quelque titre que ce soit (ex. : propriŽtaire, concessionnaire, 
locataire ou utilisateur ˆ titre gratuitÉ).

D. BIENS SITUÉS DANS LA COMMUNE NON PASSIBLES D’UNE TAXE FONCIÈRE
5   les Žquipements et biens mobiliers destinŽs ̂  lÕirrigation  pour les 9/10 au moins de leur capacitŽ, les lignes, c‰bles  et canalisations  (lorsquÕelles 

ne sont pas passibles dÕune taxe fonci•re) extŽrieurs aux Žtablissements ainsi que leurs supports.
Les biens utilisŽs par une personne passible de la taxe professionnelle qui nÕen est ni propriŽtaire, ni locataire, ni sous-locataire et conÞŽs en contrepartie de lÕexŽcution dÕun travail par leur 
propriŽtaire, leur locataire ou leur sous-locataire sont imposŽs au nom de la personne qui les a conÞŽs, dans le cas o• cette derni•re est passible de la taxe professionnelle.

6  Il sÕagit :
Ð des matŽriels acquis ou crŽŽs ˆ partir du 1 er janvier 1992 ;

�s���D�E�S�T�I�N�£�S���Í��Žconomiser lÕŽnergie  et faisant lÕobjet dÕun amortissement exceptionnel au titre de lÕarticle 39 AB du CGI,
�s���D�E�S�T�I�N�£�S���Í��rŽduire le bruit  et faisant lÕobjet dÕun amortissement exceptionnel au titre de lÕarticle 39 quinquies DA du CGI.

Pour ceux de ces matŽriels acquis ou crŽŽs ˆ compter du 1er janvier 2002, la condition relative ˆ la comptabilisation de cet amortissement exceptionnel est supprimŽe pour lÕapplication de lÕarticle 
1518 A du CGI.
La valeur locative de ces matŽriels est rŽduite de moitiŽ  en application de lÕarticle 1518 A du CGI.
En outre, la valeur locative de ces matŽriels peut •tre exonŽrŽe en totalitŽ en fonction des dŽcisions des collectivitŽs locales (article 1518 A prŽcitŽ). Pour bŽnŽÞcier de cette exonŽration au titre de 
2010, voir page 3.

7  Le prix de revient ˆ retenir  pour le calcul de la valeur locative est, en principe, celui correspondant ˆ la valeur dÕorigine ŽvaluŽe selon les r•gles applicables en mati•re de bŽnŽÞces industriels 
et commerciaux ou, pour les entreprises ayant rŽvisŽ leur bilan en application de lÕarticle 238 bis J du code gŽnŽral des imp™ts, celui correspondant ˆ cette valeur dÕorigine avant cette rŽŽvaluation. 
Il ne comprend pas les cožts visŽs ˆ lÕarticle 39 ter C du CGI.
Pour les immobilisations utilisŽes simultanŽment ou successivement  avec dÕautres redevables, mentionnez la part du prix de revient correspondant ˆ lÕutilisation propre ˆ lÕentreprise.
Pour les biens acquis ˆ la suite dÕapports, de scissions, de fusions de sociŽtŽs ou de cessions dÕŽtablissements  rŽalisŽs ˆ compter du 1 er janvier 2006 , le prix de revient indiquŽ au cadre D, 
doit •tre au moins Žgal ˆ 90 % du prix de revient de ces m•mes biens taxŽs avant lÕopŽration lorsque celle-ci a lieu entre sociŽtŽs membres dÕun m•me groupe au sens de lÕarticle 223 A du CGI.
Dans ces cas, joignez ˆ votre dŽclaration un Žtat prŽcisant, pour chaque catŽgorie dÕimmobilisations (terrains, constructions, Žquipements et biens mobiliers), leur valeur dÕapport ou leur prix de revient.

8  La valeur locative est Žgale ˆ 16 % du prix de revient  comptabilisŽ chez le propriŽtaire des biens dans le cas dÕutilisation ne rŽsultant pas dÕune location dÕune durŽe au moins Žgale ˆ 6 mois 
et, notamment, dans les cas suivants : biens utilisŽs par le propriŽtaire, biens concŽdŽs, biens utilisŽs ˆ titre gratuit, biens pris en crŽdit-bail, biens visŽs au 9 .
Mais lÕarticle 1469-3¡ du code gŽnŽral des imp™ts prŽvoit que :

Ð la valeur locative des biens pris en crŽdit-bail mobilier nÕest pas modiÞŽe lorsque, ˆ lÕexpiration du contrat, les biens sont acquis par le locataire ;
Ð  lorsquÕun contribuable dispose, en vertu dÕun contrat de crŽdit-bail ou de location conclu apr•s le 1 er janvier 1991 , dÕŽquipements et de biens mobiliers dont il Žtait prŽcŽdemment 

propriŽtaire , la valeur locative des biens et des Žquipements mobiliers ne peut •tre infŽrieure ˆ celle retenue au titre de lÕannŽe de leur cession.
Ð  Le prix de revient dÕun bien cŽdŽ apr•s le 1er janvier 2004 nÕest pas modiÞŽ lorsque ce bien est rattachŽ au m•me Žtablissement avant et apr•s la cession et lorsque, directement ou 

indirectement :
a. lÕentreprise cessionnaire contr™le lÕentreprise cŽdante ou est contr™lŽe par elle.
b. ou ces deux entreprises sont contr™lŽes par la m•me entreprise.

9  Doivent •tre Žgalement dŽclarŽs dans cette rubrique, les biens donnŽs en location pour une durŽe infŽrieure ˆ 6 mois  ou ˆ une personne qui nÕen a pas la disposition exclusive ou qui nÕest 
pas passible de la taxe professionnelle, ou les biens mis ˆ disposition ˆ titre gratuit.
Les biens dŽclarŽs au cadre D, utilisŽs par une personne passible de la taxe professionnelle qui nÕen est ni propriŽtaire, ni locataire, ni sous-locataire et conÞŽs en contrepartie de lÕexŽcution dÕun travail 
par leur propriŽtaire, leur locataire ou leur sous-locataire sont imposŽs au nom de la personne qui les a conÞŽs, dans le cas o• elle est passible de la taxe professionnelle.

10  Pour les biens pris en location  pour une durŽe au moins Žgale ˆ 6 mois, la valeur locative est Žgale au loyer de la pŽriode de rŽfŽrence. Elle ne peut, toutefois, excŽder 120%  ou •tre 
 de la valeur locative obtenue en multipliant le prix de revient des biens pris en location par 16 %.

11  La valeur locative des matŽriels agricoles  utilisŽs exclusivement  ˆ des travaux saisonniers  effectuŽs pour le compte dÕexploitants agricoles, est diminuŽe dÕun tiers . Ces ŽlŽments sont ˆ 
dŽclarer dans les colonnes 3 et 6 du cadre D2 (matŽriels servant aux labours, prŽparation et entretien des sols de culture, rŽcoltes, et tracteurs agricoles utilisŽs pour ces travaux).

12  Les agencements, amŽnagements ou installations ne doivent pas •tre dŽclarŽs dans cette rubrique lorsquÕils ont ŽtŽ pris en compte pour le calcul des valeurs locatives fonci•res (ex. : travaux 
de second Ïuvre, ascenseurs destinŽs aux personnes).

13  Les contribuables sŽdentaires , dont le principal Žtablissement  est situŽ dans une commune de moins de 3000 habitants et qui rŽalisent une partie de leur chiffre dÕaffaires 
par des ventes ambulantes , doivent dŽclarer dans cette rubrique la valeur locative du ou des vŽhicules  utilisŽs pour lÕexercice dÕune activitŽ ambulante .

E. RÉCAPITULATION DES VALEURS LOCATIVES DES BIENS DÉSIGNÉS AU CADRE D
14  La valeur locative des biens  Þgurant dans le cadre D est diminuŽe  :

Ð  dÕun �E, pour les entreprises qui ont ŽtŽ imposŽes au titre de 1982 sur la valeur locative des Žquipements et biens mobiliers et  qui ont jusquÕˆ prŽsent bŽnŽÞciŽ 
de cet abattement. LÕabattement Þxe nÕest appliquŽ quÕau titre de lÕŽtablissement principal ;

Ð  dÕun abattement dŽgressif , pour CHAQUE ƒTABLISSEMENT (principal ou non), des entreprises imposables sur ces biens ˆ partir de 1982. Cet abattement, calculŽ par le service des 
imp™ts, est Žgal au total inscrit ligne 1 du cadre E (page 3), multipliŽ par le rapport :

double de la limite dÕexonŽration des biens Ð recettes annuelles de lÕentreprise
limite dÕexonŽration

La limite dÕexonŽration est ÞxŽe ˆ 61000�E � �pour les prestataires de services et ˆ 152 500�E pour les autres redevables. En cas dÕactivitŽ mixte, se reporter au renvoi 2 .
Ces deux abattements sont exclusifs lÕun de lÕautre .

F. VALEUR LOCATIVE DES VÉHICULES AFFECTÉS À UNE ACTIVITÉ AMBULANTE
15  Vous •tes concernŽ par cette rubrique et , ou si, disposant dÕune installation 

Þxe (boutique, magasin, atelierÉ) vous avez votre principal Žtablissement dans une commune de 3000 habitants ou plus . La valeur locative des Žquipements professionnels  que 
contiennent les vŽhicules (installations frigoriÞquesÉ) doit •tre dŽclarŽe, dans tous les cas, dans la rubrique D2, (ligne 4), et non dans cette rubrique.

G. AIDE À L’INVESTISSEMENT EN CORSE (ART. 1466 C DU CGI)
Indiquez (ligne 1) les valeurs locatives des immobilisations non passibles de taxes fonci•res ÞnancŽes avec une aide publique pour plus de 75 % de leur montant, (ligne 2) celles des immobilisations 
non passibles de taxes fonci•res provenant dÕun Žtablissement de lÕentreprise situŽ en Corse.



H. RECETTES RÉALISÉES DANS LA COMMUNE
16  Cette rubrique concerne les titulaires de bŽnŽÞces non commerciaux, les agents dÕaffaires ou les intermŽdiaires de commerce qui dans la commune exercent des activitŽs relevant, lÕune du rŽgime 

gŽnŽral, lÕautre du rŽgime particulier (imposition sur les recettes) et emploient moins de 5 salariŽs au cours de lÕannŽe civile 2008 et ne sont pas soumis ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs.
Si, dans la commune, les deux activitŽs sont exercŽes dans des locaux distincts, remplir :

�s���L�E�S���R�U�B�R�I�Q�U�E�S���$�������$�������S�I���L�E���C�H�I�F�F�R�E���D���A�F�F�A�I�R�E�S���D�E���L���A�C�T�I�V�I�T�£���R�E�L�E�V�A�N�T���D�U���R�£�G�I�M�E���G�£�N�£�R�A�L���E�S�T���S�U�P�£�R�I�E�U�R���Í�������� ������ �E en cas de ventes ou 61 000�E en cas de prestations de services ;
�s���L�E���C�A�D�R�E���( �������R�E�C�E�T�T�E�S���R�£�A�L�I�S�£�E�S���D�A�N�S���L�E���C�A�D�R�E���D�E���L���A�C�T�I�V�I�T�£���R�E�L�E�V�A�N�T���D�U���R�£�G�I�M�E���P�A�R�T�I�C�U�L�I�E�R��

Le cadre D ne doit tenir compte que de lÕactivitŽ imposable selon le rŽgime gŽnŽral et le cadre H que de lÕactivitŽ imposable sur les recettes.
Nota : si les deux activitŽs sont exercŽes dans des locaux communs, la taxe professionnelle sera Žtablie pour les deux activitŽs selon le rŽgime de lÕactivitŽ dominante, celle qui procure le plus de recettes.  
Si lÕactivitŽ dominante rel•ve du rŽgime gŽnŽral, servir le cadre D pour les deux activitŽs ; si elle rel•ve du rŽgime particulier, ne servir que le cadre H, toujours pour les deux activitŽs.
17  Indiquer les recettes rŽalisŽes en 2008 par les Žtablissements existant au 31 dŽcembre 2007 et toujours exploitŽs au 1er janvier 2009, en revanche, nÕindiquez pas ligne 1 les recettes rŽalisŽes 

par les Žtablissements existant au 31 dŽcembre 2007 et fermŽs en 2008 sans transfert total dans la m•me commune.
18  InsŽrez ici le nombre de mois dÕactivitŽ en 2008. Tout mois commencŽ est comptŽ comme un mois entier. Si plusieurs Žtablissements sont concernŽs, remplir sur une feuille annexe  

un cadre H pour chacun.

I. MAGASIN SITUÉ DANS UNE GRANDE SURFACE OU UN ENSEMBLE COMMERCIAL
19  Si vous exploitez dans la commune un magasin de grande surface ou faisant partie dÕun ensemble commercial, vous devez, au cadre I, dŽclarer lÕadresse et les ŽlŽments dÕimposition de  

ce magasin. Si plusieurs magasins de la commune sont concernŽs, remplir, sur une feuille annexe, un cadre I pour chacun.

EXONÉRATIONS, ABATTEMENT, DÉGRÈVEMENTS ET CRÉDIT D’IMPÔT
M•me si vous pouvez bŽnŽÞcier dÕune exonŽration totale ou partielle de taxe professionnelle,  et y faire Þgurer lÕensemble des ŽlŽments 
dÕimposition, y compris ceux qui bŽnŽÞcient dÕune exonŽration . Dans certains cas, les bases exonŽrŽes doivent •tre dŽclarŽes sur des imprimŽs spŽciaux.
Ë compter du 1er janvier 2007, si votre entreprise se situe dans une  et dans une  (art. 1465 A du CGI) ou dans un bassin 
dÕemploi ˆ redynamiser (art.1466 A du CGI), vous avez la possibilitŽ dÕopter pour le rŽgime dÕencadrement communautaire relatif aux aides aux investissements ˆ ÞnalitŽ rŽgionale en application 
de lÕarticle 13 du r•glement 800/2008 du 6 aožt 2008. 
LÕoption est irrŽvocable pour lÕentreprise et lÕensemble des imp™ts et taxes concernŽs par lÕexonŽration. LÕoption doit •tre exercŽe sur papier libre lors du dŽp™t de la premi•re dŽclaration Þscale 
affŽrente ˆ la premi•re annŽe au titre de laquelle lÕexonŽration prend effet.
En absence dÕoption, le rŽgime applicable est celui subordonnŽ au respect du r•glement (CE) n¡ 1998/2006 de la Commission du 15 dŽcembre 2006 relatif aux aides de Ç minimis È. Par dŽrogation 
ˆ ce rŽgime, le plafond des aides octroyŽes entre le 1er janvier 2008 et le 31 dŽcembre 2010 est portŽ ˆ 500 000 �E (au lieu de 200 000 �E) par lÕarticle 14 de la loi de Þnances rectiÞcative pour 
2009 au titre des impositions 2009 et 2010.
Cas particulier : en ce qui concerne les petites et moyennes entreprises bŽnŽÞciant des dispositions de lÕart. 1465 du CGI instaurant le rŽgime de dŽveloppement rŽgional (autres que PME au sens 
de lÕart. 1465 B du CGI) et implantŽes dans les zones dÕaide ˆ ÞnalitŽ rŽgionale, le rŽgime sÕappliquant est obligatoirement celui visŽ ˆ lÕarticle 14 de la loi de Þnances rectiÞcative pour 2009.

I. DÉCLARATIONS SPÉCIALES À JOINDRE À LA DÉCLARATION 1003
(Ces dŽclarations sont disponibles sur le site de lÕadministration Þscale : www.impots.gouv.fr).

doit •tre jointe ˆ la dŽclaration 1003 de chaque Žtablissement demandant une rŽduction de base de la valeur locative des outillages, Žquipements et 
installations spŽciÞques de manutention portuaire cŽdŽs ou ayant fait lÕobjet dÕune cession de droits rŽels dans les conditions prŽvues aux articles 7, 8 et 9 de la loi n¡ 2008-660 du 4 juillet 2008 
portant rŽforme portuaire ˆ un opŽrateur exploitant un terminal (article 1518 A bis du CGI).

 doit •tre obligatoirement jointe chaque annŽe ˆ la dŽclaration 1003 de chaque Žtablissement demandant :
Ð  lÕexonŽration dans les zones dÕamŽnagement du territoire et dans les territoires ruraux de dŽveloppement prioritaire et, ˆ compter de 2007, dans les zones dÕaide ˆ ÞnalitŽ rŽgionale et dÕaide 

ˆ lÕinvestissement des petites et moyennes entreprises (art. 1465 et 1465 B du CGI) ;
Ð lÕexonŽration dans les zones de revitalisation rurale (art. 1465 A du CGI).

 doit •tre obligatoirement jointe chaque annŽe ˆ la dŽclaration 1003 de chaque Žtablissement demandant lÕabattement sur la valeur locative des 
installations antipollution achevŽes ˆ compter du 1er janvier 1992 (art. 1518 A du CGI).

 doit •tre obligatoirement jointe ˆ la dŽclaration 1003 de chaque Žtablissement demandant pour la premi•re fois lÕexonŽration dans les p™les de 
compŽtitivitŽ. Pour les annŽes suivant la premi•re annŽe dÕexonŽration, la dŽclaration spŽciÞque ne doit •tre souscrite que pour les Žtablissements au sein desquels sÕexerce une autre activitŽ que 
celles participant au projet de recherche et de dŽveloppement.

 doit •tre obligatoirement jointe chaque annŽe ˆ la dŽclaration 1003 de chaque Žtablissement demandant lÕexonŽration de la valeur locative des 
outillages utilisŽs par un sous-traitant industriel qui nÕen est ni propriŽtaire, ni locataire, ni sous-locataire et imposŽs ˆ son nom (art. 1469-3¡ bis du CGI) ou le dŽgr•vement de 50% de la cotisation 
de taxe professionnelle au titre de lÕactivitŽ de transport sanitaire terrestre sÕil sÕagit de la premi•re demande.

II. EXONÉRATIONS ET ABATTEMENT NE NÉCESSITANT PAS DE DÉCLARATION SPÉCIFIQUE
Ð ExonŽration des entreprises de spectacle et des Žtablissements de spectacle cinŽmatographique  (art. 1464 A du CGI).
Sur dŽcision des collectivitŽs locales, peuvent •tre exonŽrŽs de taxe professionnelle, dans la limite de 100 %, les entreprises de spectacles vivants ainsi que les Žtablissements de spectacles 
cinŽmatographiques qui, quel que soit le nombre de leurs salles, ont rŽalisŽ en moyenne hebdomadaire -au cours de la pŽriode de rŽfŽrence-, moins de 7500 entrŽes et sont classŽs Çart et essaiÈ. 
Cette exonŽration est accordŽe sans formalitŽ particuli•re pour les Žtablissements en ayant dŽjˆ bŽnŽÞciŽ au cours de lÕannŽe prŽcŽdente. Pour les autres Žtablissements remplissant les conditions 
dÕexonŽration, la demande doit •tre formulŽe sur papier libre lors du dŽp™t de la dŽclaration affŽrente ˆ la premi•re annŽe ˆ compter de laquelle lÕexonŽration est sollicitŽe.
Ð ExonŽration des entreprises nouvelles  (art. 1464 B et 1602 A du CGI).
Les entreprises nouvelles et bŽnŽÞciaires des exonŽrations dÕimp™ts sur les bŽnŽÞces prŽvues aux articles 44 sexies ou septies du code gŽnŽral des imp™ts peuvent •tre, sous certaines conditions, 
exonŽrŽes de taxe professionnelle et taxes annexes, au titre des deux ˆ cinq annŽes suivant celle de leur crŽation.  Cette exonŽration sÕapplique dans les conditions et limites visŽes ˆ lÕarticle 14 de 
la loi de Þnances rectiÞcative pour 2009.
Ð ExonŽration des jeunes entreprises innovantes  (art. 1466 D du CGI).
Les Çjeunes entreprises innovantesÈ existant au 1er janvier 2004 ou crŽŽes entre cette date et le 31 dŽcembre 2013 et qui rŽalisent des projets de recherche et de dŽveloppement peuvent sous 
certaines conditions •tre exonŽrŽes de taxe professionnelle pour une durŽe de 7 ans. LÕentreprise doit avoir ŽtŽ crŽŽe depuis moins de huit ans au premier janvier de lÕannŽe dÕimposition. Les ŽlŽments 
dÕimposition entrant dans le champ de lÕexonŽration doivent •tre dŽclarŽs chaque annŽe. La demande dÕexonŽration doit •tre formulŽe sur papier libre lors du dŽp™t de la dŽclaration affŽrente ˆ la 
premi•re annŽe ˆ compter de laquelle lÕexonŽration est sollicitŽe. Si vous •tes concernŽ, indiquez ˆ la premi•re ligne du cadre B1 la date de crŽation de lÕentreprise et ˆ la ligne 2 le nombre de salariŽs 
employŽs par lÕentreprise au cours de lÕannŽe civile 2008. Cette exonŽration sÕapplique dans les conditions et limites visŽes ˆ lÕarticle 14 de la loi de Þnances rectiÞcative pour 2009.
Ð ExonŽration de certains mŽdecins, auxiliaires mŽdicaux et vŽtŽrinaires  (art. 1464 D du CGI).
Certains mŽdecins et auxiliaires mŽdicaux qui exercent leur activitŽ ˆ titre libŽral dans une commune de moins de 2000 habitants ou dans une zone de revitalisation rurale, et certains vŽtŽrinaires, 
peuvent •tre exonŽrŽs en totalitŽ pour une durŽe comprise entre deux et cinq ans suivant leur installation,
Ð ExonŽration des activitŽs industrielles et commerciales exercŽes au sein des Žtablissements publics dÕenseignement supŽrieur  (art. 1464 H du CGI).
Les activitŽs des Žtablissements publics administratifs dÕenseignement supŽrieur ou de recherche gŽrŽes par des services dÕactivitŽs industrielles et commerciales crŽŽs par la loi n¡ 99-587  
du 12 juillet 1999 sur lÕinnovation et la recherche peuvent •tre, sous conditions, exonŽrŽes de taxe professionnelle.
Les Žtablissements concernŽs doivent dŽclarer chaque annŽe, au service des imp™ts, les ŽlŽments entrant dans le champ de lÕexonŽration, et indiquer depuis quand les activitŽs imposables sont gŽrŽes 
par le service dÕactivitŽs industrielles et commerciales.
Ð ExonŽration des libraires indŽpendants (art. 1464 I du CGI).
Certains Žtablissements rŽalisant une activitŽ de vente de livres neufs au dŽtail, qui disposent au 1er janvier de lÕannŽe dÕimposition du label de librairie indŽpendante de rŽfŽrence peuvent •tre 
exonŽrŽs de taxe professionnelle. La demande dÕexonŽration doit •tre formulŽe sur papier libre lors du dŽp™t de la dŽclaration affŽrente ˆ la premi•re annŽe ˆ compter de laquelle lÕexonŽration est 
sollicitŽe. Cette exonŽration sÕapplique dans les conditions et limites des r•glements communautaires relatifs aux aides de minimis.
20   (art. 1466 A-I du CGI),  (art. 1466 A-I ter du CGI), 

urbaines  (art. 1466 A-I quater, I quinquies et I sexies du CGI).
Si vous bŽnŽÞciez de lÕune de ces 3 exonŽrations (ou si vous avez demandŽ ˆ en bŽnŽÞcier lors du dŽp™t de la dŽclaration provisoire, au titre dÕune crŽation ou dÕune reprise dÕŽtablissement en 
2008), complŽtez la ligne 9 du cadre B2.
Le nombre de salariŽs ˆ retenir est le nombre total de salariŽs de lÕŽtablissement, quelle que soit leur qualiÞcation ou leur affectation, quÕils soient ou non handicapŽs, apprentis..., employŽs au cours 
de lÕannŽe civile 2008.
Les salariŽs ˆ temps partiel ou saisonniers, les salariŽs embauchŽs ou dŽbauchŽs au cours de lÕannŽe civile 2008, les salariŽs employŽs de mani•re intermittente sont retenus ˆ concurrence de 
leur durŽe de travail effective durant cette pŽriode. Leur nombre est dŽterminŽ en divisant le nombre total de mois, journŽes ou heures de travail effectuŽs par ce personnel par la durŽe moyenne 
annuelle de travail dans lÕentreprise.
Condition ˆ remplir :  LÕexonŽration ZUS ou ZRU nÕest applicable quÕaux Žtablissements employant moins de 150 salariŽs au cours de lÕannŽe civile 2008.
LÕexonŽration ZFU (art. 1466 A-I quater du CGI) nÕest applicable que si lÕentreprise emploie 50 salariŽs au plus au 1er janvier 1997 ou ̂  sa date de crŽation si elle est postŽrieure, et si lÕŽtablissement 
emploie moins de 150 salariŽs au cours de lÕannŽe civile 2008.
LÕexonŽration ZFU (art. 1466 A-I quinquies du CGI) nÕest applicable que si lÕentreprise emploie 50 salariŽs au plus au 1er janvier 2004 ou ˆ sa date de crŽation si elle est postŽrieure. LÕexonŽration 
ZFU (art. 1466 A-I sexies du CGI) nÕest applicable que si lÕentreprise emploie 50 salariŽs au plus au 1er janvier 2006 ou ˆ sa date de crŽation si elle est postŽrieure. Les exonŽrations ZFU (art. 1466 
A-I quinquies du CGI et art. 1466 A-I sexies du CGI), ainsi que les exonŽrations ZRU (art. 1466 A-I ter du CGI) sÕappliquent dans les conditions et limites visŽes ˆ lÕarticle 14 de la loi de Þnances 
rectiÞcative pour 2009. LÕexonŽration ZUS nÕest applicable que si lÕŽtablissement rel•ve dÕune entreprise qui emploie moins de 250 salariŽs et dont, soit le chiffre dÕaffaires annuel nÕexc•de pas  
50 millions dÕeuros, soit le total de bilan nÕexc•de pas 43 millions dÕeuros (art. 1466 A-I du CGI).
21  Cas particulier :

LÕexonŽration en zone franche urbaine ne sÕapplique pas aux ŽlŽments transfŽrŽs dans un Žtablissement situŽ en ZFU, si lÕŽtablissement dÕo• proviennent les matŽriels transfŽrŽs a bŽnŽÞciŽ de la 
prime dÕamŽnagement du territoire au cours de lÕune des 5 annŽes prŽcŽdant celle du transfert, ou si la valeur locative des matŽriels transfŽrŽs a ŽtŽ exonŽrŽe au cours de lÕune des 5 annŽes prŽcŽdant 
celle du transfert, en application des dispositions des articles 1465 A, 1466 A-I bis, 1466 A-I ter, 1466 A-I quater, 1466 A-I quinquies ou 1466 A-I sexies du code gŽnŽral des imp™ts.
LÕexonŽration en faveur des entreprises participant ˆ un projet de recherche et de dŽveloppement ne sÕapplique pas en cas de transfert lorsque le redevable a, au titre dÕune ou plusieurs des cinq 
annŽes prŽcŽdant celle du transfert, bŽnŽÞciŽ de lÕexonŽration prŽvue aux articles 1466 D ou 1466 E du CGI.
Si vous •tes concernŽ, indiquez sur papier libre ˆ joindre ˆ cette dŽclaration les ŽlŽments transfŽrŽs ˆ exclure du bŽnŽÞce de lÕexonŽration.
22  ExonŽration des investissements nouveaux rŽalisŽs en Corse ˆ compter du 1 er janvier 2002  (art. 1466 C du CGI).

Les PME exer•ant une activitŽ industrielle, commerciale ou artisanale ayant, ̂  compter du 1er janvier 2002, crŽŽ un Žtablissement en Corse ou procŽdŽ ̂  lÕacquisition, prise ̂  bail, dÕimmobilisations 
corporelles,  peuvent bŽnŽÞcier dÕune exonŽration de taxe professionnelle sur la valeur locative de ces immobilisations ÞnancŽes sans aide publique pour au moins 25 % de leur montant.
Les ŽlŽments dÕimposition entrant dans le champ de lÕexonŽration doivent •tre dŽclarŽs chaque annŽe. LorsquÕelle ne concerne pas un Žtablissement crŽŽ ou repris en 2008, la demande 
dÕexonŽration doit •tre formulŽe sur papier libre lors du dŽp™t de la dŽclaration affŽrente ˆ la premi•re annŽe ˆ compter de laquelle lÕexonŽration est sollicitŽe. Si vous •tes concernŽ, indiquez  
ligne 2 cadre B1 le nombre de salariŽs employŽs par lÕentreprise au cours de lÕannŽe civile 2008.
LÕexonŽration des investissements nouveaux rŽalisŽs en Corse prŽvue ˆ lÕarticle 1466 C du CGI ne sÕapplique pas ˆ ceux de ces biens qui proviennent 
dÕun Žtablissement de lÕentreprise situŽ en Corse. Pour les crŽations dÕŽtablissements et les augmentations de bases intervenues ˆ compter 
du 1er janvier 2007, lÕexonŽration sÕapplique dans les conditions et limites des r•glements communautaires relatifs aux aides ˆ ÞnalitŽ rŽgionale. SUITE AU VERSO



La charte du contribuable : des relations entre lÕadministration Þscale et le contribuable basŽes sur les principes  
de simplicitŽ, de respect et dÕŽquitŽ. Disponible sur www.impots.gouv.fr et aupr•s de votre service des imp™ts.

23  ExonŽration des Žtablissements situŽs en bassin dÕemploi ˆ redynamiser  (art. 1466 A-I quinquies A du CGI)
Les Žtablissements ayant fait lÕobjet dÕune crŽation ou dÕune extension ˆ compter du 1er janvier 2007 dans un bassin dÕemploi ˆ redynamiser peuvent bŽnŽÞcier dÕune exonŽration de taxe 
professionnelle dÕune durŽe de cinq ans. Aucune condition relative ˆ lÕeffectif salariŽ, au chiffre dÕaffaires ou au total de bilan nÕest exigŽe. Cette exonŽration sÕapplique dans les conditions et 
limites visŽes ˆ lÕarticle 14 de la loi de Þnances rectiÞcative pour 2009. Toutefois, si lÕopŽration est rŽalisŽe dans une zone dÕaide ˆ ÞnalitŽ rŽgionale, lÕoption pour lÕapplication du plafond des aides 
rŽgionales ˆ lÕinvestissement et ˆ lÕemploi peut •tre exercŽe lors du dŽp™t de la premi•re dŽclaration Þscale affŽrente ˆ la premi•re annŽe au titre de laquelle lÕexonŽration prend effet.
Cas particulier :  Cette exonŽration ne sÕapplique pas aux bases dÕimposition affŽrentes aux biens transfŽrŽs si lÕŽtablissement dÕo• proviennent les matŽriels transfŽrŽs a bŽnŽÞciŽ de la prime 
dÕamŽnagement du territoire au cours de lÕune des cinq annŽes prŽcŽdant celles du transfert, ou si la valeur locative des matŽriels transfŽrŽs a ŽtŽ exonŽrŽe, au cours de lÕune des cinq annŽes 
prŽcŽdant celle du transfert, en application des dispositions des articles 1465, 1465 A, 1465 B ou des I bis, I ter, I quater, I quinquies, I quinquies A ou I sexies de lÕarticle 1466 A du CGI.
Les redevables qui ont crŽŽ un Žtablissement en 2008 et susceptibles de bŽnŽÞcier des exonŽrations visŽes ci-dessus ont dž, sous peine de sÕen voir refuser le bŽnŽÞce en 2009, adresser au service 
des imp™ts avant le 1er janvier 2009 une demande dÕexonŽration formulŽe sur la dŽclaration provisoire 1003 P, accompagnŽe le cas ŽchŽant des pi•ces justiÞcatives exigŽes.
Si vous nÕavez pas accompli cette formalitŽ, vous pouvez rŽgulariser votre situation en joignant ˆ la dŽclaration 1003 les demande et attestation visŽes ci-dessus ; mais lÕexonŽration ne pourra alors 
sÕappliquer quÕˆ compter de 2010.
24  Abattement en faveur des diffuseurs de presse  (art. 1469 A quater du CGI)

Les personnes physiques ou morales qui rŽalisent la vente au public des Žcrits pŽriodiques en qualitŽ de mandataires inscrits au conseil supŽrieur des messageries de presse peuvent, sous rŽserve 
dÕune dŽlibŽration prise par les collectivitŽs territoriales, bŽnŽÞcier dÕun abattement dÕun montant Žgal, au choix de la collectivitŽ ou du groupement, ˆ 1600 �E, 2400 �Eou 3200 �E.
Pour bŽnŽÞcier de cet abattement, vous devez justiÞer de lÕexercice de votre activitŽ de diffuseur de presse avant le 1er janvier de lÕannŽe au titre de laquelle la rŽduction est applicable. Si vous 
•tes concernŽ par cet abattement, veuillez cocher la case correspondante du cadre B2. En cas de cessation de lÕactivitŽ de diffuseur de presse, vous devez en informer le service des imp™ts avant  
le 1er janvier de lÕannŽe qui suit celle de la cessation.
25  DŽgr•vement en faveur des entreprises disposant de certains types de vŽhicules routiers ou ßuviaux  (art. 1647 C du CGI).

Les entreprises disposant pour les besoins de leur activitŽ professionnelle des types de vŽhicules routiers suivants bŽnŽÞcient dÕun dŽgr•vement dÕun montant de 366 �E, 700 �E ou 1000 �E, par vŽhicule.
Ð  le dŽgr•vement de 366 �E concerne les vŽhicules routiers  dont le poids total autorisŽ en charge ou roulant est au moins Žgal ˆ 7,5 tonnes mais infŽrieur ˆ 16 tonnes ;
Ð  le dŽgr•vement de 700 �E concerne les autocars de 40 places assises ou plus  et les vŽhicules routiers  dont le poids total autorisŽ en charge ou roulant est au moins Žgal  

ˆ 16 tonnes ;
Ð le dŽgr•vement de 1000 �E concerne les vŽhicules Žligibles au dŽgr•vement de 700 �E et qui rŽpondent aux normes environnementales Euro II ou supŽrieures .

Les entreprises disposant pour les besoins de leur activitŽ professionnelle de bateaux de marchandises ou de passagers affectŽs ˆ la navigation intŽrieure bŽnŽÞcient dÕun dŽgr•vement selon les 
modalitŽs suivantes: 

Ð  700 �E par bateau dont le port en lourd ou le poids ˆ vide (pour les bateaux de passagers) est infŽrieur ˆ 400 T  et par bateau pousseur ou remorqueur de puissance infŽrieure ˆ 350 kW ;
Ð  2 �E par tonne de port en lourd ou par kW  pour les bateaux dont le port en lourd ou le poids ˆ vide (pour les bateaux de passagers) est Žgal ou supŽrieur ˆ 400 T  et pour les  

bateaux pousseurs ou remorqueurs de puissance Žgale ou supŽrieure ˆ 350 kW . Dans ce dernier cas, indiquer le poids (en T) ou la puissance (en kW) dans les cases correspondantes  
du cadre B2.

Joindre copie(s) de carte(s) grise(s) de chaque vŽhicule ou du titre de navigation ou de certiÞcation dÕimmatriculation de chaque bateau, en mentionnant ceux pris en location ou en crŽdit-bail.  
Ce dŽgr•vement est exclusif du dŽgr•vement au titre des investissements nouveaux (art. 1647 C quinquies du CGI).
26  DŽgr•vement en faveur des entreprises exer•ant lÕactivitŽ de transport sanitaire terrestre  (art. 1647 C bis du CGI).

Les entreprises qui exercent lÕactivitŽ de transport sanitaire terrestre dans les conditions prŽvues aux articles L. 6312-1 et suivants du code de la santŽ publique bŽnŽÞcient dÕun dŽgr•vement  
de 50% de la cotisation de taxe professionnelle due ˆ raison de cette activitŽ.
Ce dŽgr•vement est accordŽ ˆ compter de lÕannŽe qui suit celle au cours de laquelle une copie de la dŽcision dÕagrŽment de lÕautoritŽ publique est adressŽe par lÕentreprise au service des imp™ts 
dont rel•ve chacun de ses Žtablissements.
Les entreprises doivent en outre dŽclarer, chaque annŽe pour chaque Žtablissement, les ŽlŽments dÕimposition affectŽs ˆ lÕactivitŽ de transport terrestre au cours de lÕannŽe de rŽfŽrence retenue 
pour le calcul de la taxe.
Par consŽquent, si vous exercez exclusivement lÕactivitŽ de transport sanitaire terrestre , le pourcentage ˆ indiquer est Ç100È.
En cas dÕexercice de plusieurs activitŽs , il convient dÕindiquer le pourcentage des bases dÕimposition affectŽes ˆ lÕactivitŽ de transport sanitaire terrestre par rapport ˆ lÕensemble de lÕactivitŽ exercŽe.
Ce dŽgr•vement est exclusif du dŽgr•vement au titre des investissements nouveaux (art. 1647 C quinquies du CGI).
27  DŽgr•vement en faveur des armateurs  (art. 1647 C ter du CGI).

La cotisation de taxe professionnelle et des taxes annexes des entreprises dÕarmement au commerce dŽÞnies par la loi n¡ 69-8 du 3 janvier 1969 fait sous certaines conditions lÕobjet dÕun 
dŽgr•vement pour la part de la cotisation relative ˆ la valeur locative des navires de commerce et de leurs Žquipements embarquŽs.
Ce dŽgr•vement est exclusif du dŽgr•vement au titre des investissements nouveaux (art. 1647 C quinquies du CGI).
28  DŽgr•vement au titre des immobilisations affectŽes ˆ la recherche  (art. 1647 C quater du CGI).

La cotisation de taxe professionnelle et des taxes annexes fait lÕobjet dÕun dŽgr•vement pour sa part relative ˆ la valeur locative des immobilisations mentionnŽes au a du II de lÕarticle 244 quater 
B, crŽŽes ou acquises ˆ lÕŽtat neuf ˆ compter du 1er janvier 2003 (immobilisations affectŽes ˆ des opŽrations de recherche scientiÞque et technique).
Ce dŽgr•vement est exclusif du dŽgr•vement au titre des investissements nouveaux (art. 1647 C quinquies du CGI).
29  DŽgr•vement au titre des investissements nouveaux  (art. 1647 C quinquies du CGI).

Les immobilisations corporelles neuves Žligibles aux dispositions de lÕarticle 39 A du CGI crŽŽes ou acquises ˆ compter du 1er janvier 2006 ou en 2005 pour les Žtablissements prŽexistants, ouvrent 
droit ˆ un dŽgr•vement Žgal respectivement ˆ la totalitŽ, aux deux tiers et ˆ un tiers de la cotisation de taxe professionnelle relative ˆ ces immobilisations pour la premi•re annŽe au titre de laquelle 
ces biens sont compris dans la base dÕimposition et pour les deux annŽes suivantes.
Depuis lÕimposition au titre de 2009, le dŽgr•vement au titre des investissements nouveaux sÕapplique au taux de 100 % pour les immobilisations imposŽes au titre de la premi•re annŽe, au taux de 66,67 % 
pour les immobilisations imposŽes au titre de la deuxi•me annŽe, et au taux de 33,33 % pour les immobilisations imposŽes au titre de leur troisi•me annŽe dÕexploitation.
Les biens pour lesquels les redevables demandent le bŽnŽÞce du dŽgr•vement ne peuvent faire lÕobjet des dŽgr•vements en faveur des entreprises disposant de vŽhicules routiers, dÕautocars ou 
de bateaux de marchandises et de passagers affectŽs ˆ la navigation intŽrieure, en faveur des entreprises de transport sanitaire terrestre, en faveur des armateurs, ou au titre des immobilisations 
affectŽes ˆ la recherche.
Les bases correspondant ̂  ce dŽgr•vement ne sont pas prises en compte pour lÕapplication des exonŽrations et abattements soumis ̂  dŽlibŽration des collectivitŽs territoriales, visŽs aux articles 1464 
ˆ 1466 E, 1469 A quater et 1518 A, notamment les exonŽrations dans le cadre de lÕamŽnagement du territoire, de la politique de la ville ou en faveur des entreprises nouvelles.

30  DŽgr•vement permanent sur les investissements (art. 1647 C quinquies A du CGI)
Les Žquipements et les biens mobiliers visŽs aux 2¡ et 3¡ de lÕarticle 1469 du CGI ainsi que les outillages et biens immobiliers visŽs au deuxi•me alinŽa du 1¡ de lÕart. 1469 du CGI, crŽŽs ou acquis 
neufs entre le 23 octobre 2008 et le 31 dŽcembre 2009 bŽnŽÞcient dÕun dŽgr•vement permanent.
Indiquer la valeur locative sans abattement des investissements entrant dans le champ dÕapplication du dŽgr•vement de taxe professionnelle.
Le dŽgr•vement permanent est exclusif du dŽgr•vement au titre des investissements nouveaux et des dŽgr•vements visŽs aux renvois 25 ˆ 28.

31  Aux cadres E et F,  dŽclarer les montants de valeur locative Žligible au dispositif sans appliquer dÕabattement. Celui-ci sera calculŽ directement par lÕadministration.
Mentionner dans la case 2a du cadre E (ou 3a du cadre F pour les vŽhicules affectŽs ̂  une activitŽ ambulante) la valeur locative sans abattement des matŽriels Žligibles au DIN imposŽs pour la premi•re 
fois, dans la case 2b du cadre E (ou 3b du cadre F pour les vŽhicules affectŽs ˆ une activitŽ ambulante) celle imposŽe pour la deuxi•me fois et dans la case 2c du cadre E (ou 3c du cadre F pour les 
vŽhicules affectŽs ˆ une activitŽ ambulante) celle imposŽe pour la troisi•me fois.
32  CrŽdit dÕimp™t (art. 1647 C sexies et septies du CGI).

Chaque salariŽ employŽ depuis au moins un an au 1er janvier de lÕannŽe dÕimposition dans un Žtablissement situŽ dans une zone dÕemploi en grande difÞcultŽ ou dans une zone de restructuration 
de la dŽfense ouvre droit ˆ un crŽdit dÕimp™t respectivement de 1000 �E (art. 1647 C sexies du CGI) ou de 750 �E (art. 1647 C septies du CGI) dans les conditions et limites visŽes ˆ lÕarticle 14 
de la loi de Þnances rectiÞcative pour 2009.
Les Žtablissements susceptibles de bŽnŽÞcier du crŽdit dÕimp™t rentrant dans le champ de lÕart. 1647 C sexies du CGI sont ceux pour lesquels lÕactivitŽ exercŽe est mentionnŽe au premier alinŽa 
de lÕarticle 1465 du CGI.
Les Žtablissements susceptibles de bŽnŽÞcier du crŽdit dÕimp™t rentrant dans le champ de lÕart. 1647 C septies du CGI doivent •tre situŽs, au 1er janvier de lÕannŽe au titre de laquelle le crŽdit 
dÕimp™t est demandŽ, dans une commune reconnue comme Žtant une zone de restructuration de la dŽfense, doivent appartenir ̂  une micro-entreprise au sens communautaire et exercer une activitŽ 
commerciale ou artisanale au sens de lÕarticle 34 du CGI.
Si vous •tes concernŽ, indiquer, aux lignes 13 ou 14, le nombre de salariŽs employŽs depuis au moins un an au 1er janvier 2009, les salariŽs ˆ temps partiel comptant ˆ concurrence du prorata de 
leur temps dÕactivitŽ.
Les Žtablissements exonŽrŽs en application des articles 1464 B ˆ 1464 D et de 1466 A ˆ 1466 E du CGI peuvent bŽnŽÞcier de lÕun ou lÕautre crŽdit dÕimp™t prŽvus aux articles 1647 C sexies et 
septies du CGI.
Il est prŽcisŽ que les deux crŽdits sont exclusifs lÕun de lÕautre au titre de la m•me annŽe. 
En revanche, les Žtablissements exonŽrŽs en application des articles 1464 E, 1464 F, 1465, 1465 A et 1465 B ne peuvent bŽnŽÞcier que du crŽdit dÕimp™t prŽvu ˆ lÕarticle 1647 C sexies du CGI 
tandis que les Žtablissements exonŽrŽs en application des articles 1464  I et 1464 K ne peuvent bŽnŽÞcier que du crŽdit dÕimp™t prŽvu ˆ lÕart. 1647 C septies.
Le crŽdit dÕimp™t nÕest pas accordŽ au titre des emplois transfŽrŽs ̂  partir dÕun autre Žtablissement de lÕentreprise situŽ dans une zone dÕemploi en grande difÞcultŽ ou de restructuration de la dŽfense 
non reconnue lÕannŽe de transfert.
Le crŽdit dÕimp™t sÕimpute sur la cotisation de taxe professionnelle mise ˆ la charge du redevable.
33  Imposition spŽciÞque des Žoliennes  (art. 1609 quinquies C II du CGI) (ligne 2 du cadre B2).

Les Žoliennes produisant de lÕŽlectricitŽ et implantŽes sur terre ˆ compter du 14 juillet 2005 peuvent •tre imposŽes de fa•on spŽciÞque (taux particulier ou application dÕune exonŽration). Il convient 
de souscrire une dŽclaration n¡ 1003 par Žolienne.
.


